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SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL : SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST) 

FORMATION INITALE 
 

Objectif général Répondre à l’obligation règlementaire de formation des personnels à la 
sécurité au travail, conformément aux obligations du Code du Travail. 

Objectifs 
pédagogiques 

§ Situer le sauvetage secourisme du travail dans la santé et sécurité 
au travail 

§ Sensibiliser pour être capable d’adopter une attitude de préventeur 
dans l’entreprise 

Objectifs 
opérationnels 

§ Être capable d’agir efficacement face à une situation d’accident, 
en préservant l’état de la victime dans l’attente des secours 
organisés 

Contenus 

n Présentation 
o Le sauvetage secourisme du travail dans la santé et la sécurité 

au travail 
o Protéger 
o De protéger à prévenir 
o Examiner 
o Faire alerter ou alerter 
o De faire alerter à informer 
o Secourir 
o Exercices pratiques 
o Mise en œuvre de scénarios d’accident 

Durée/Horaires n 14 heures soit 2 jour. 8h30/12h30 – 13h15/16h15 

Méthodes 
pédagogiques 

Formation théorique et pratique 
Démonstrations des gestes par le formateur 
Exercices d’apprentissage pour chaque participant 

Matériels 
pédagogiques et 

techniques 

§ Matériel informatique 
§ Mannequins de secourisme 
§ Défibrillateurs 
§ Lot de maquillage, outils et accessoires pour scénarios d’accident 

Méthode de 
validation 

§ Avoir suivi l’intégralité de la formation 
§ Avoir satisfait à l’évaluation selon les critères définis par l’INRS, 

dans le référentiel de formation, transcrits dans la grille 
d’évaluation nationale utilisée lors de la formation 

Documents remis 
§ Délivrance de la carte SST (validité 24 mois) 
§ Délivrance d’une attestation de formation 



SYGMA FORMATION 9 Rue Montgolfier – Immeuble Le France – 33700 MERIGNAC 
SASU au capital de 15250 €-RCS Bordeaux 434148748-SIRET 434 148 748 00024 – NAF 8559A 
Déclaration Activité 72 33 05586 33 - N° d'agrément CNAPS FOR-033-2027-08-25-20220587336 

CPNEFP N° 3306062306 - QUALIOPI N° 3185 OF Ind 0 
 

Page 2 sur 2 

Public concerné 
Tout public. 
En entreprise, les personnes désignées pour porter secours en cas 
d’accident 

Prérequis Aucun 

Effectif par session 

Minimum 04 personnes – Maximum 10 personnes 
Le maintien de la session ne se fera que si le nombre minimum de 
participants est atteint. Dans le cas contraire, elle sera déplacée sur une 
autre période ou annulée. 
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Équipe pédagogique 

 
 
 

 
Denis  

DULAS 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent 
LESCLAUX 

 
 

Formateurs 
o SSIAP 1 et 2 (Initial, Recyclage, Remise à Niveau),  
o EPI Manipulation Extincteur et Évacuation,  
o Toutes formations "incendie" types J et U sur demande  
o Habilitations Électriques 
o Titre Professionnel d’Agent de Sûreté et de Sécurité Privée  

(TP A2SP)  
o Titre à Finalité Professionnelle Agent de Prévention et de  

Sécurité (TFP APS) 
o Sauveteur Secouriste du Travail (SST) – Formateur certifié  
o Hygiène et Sécurité Alimentaire 

__________________________________________________________ 
 

o SSIAP 1 et 2 (Initial, Recyclage, Remise à Niveau),  
o EPI Manipulation Extincteur et Évacuation,  
o Toutes formations "incendie" types J et U sur demande  
o Habilitations Électriques 
o Titre Professionnel d’Agent de Sûreté et de Sécurité Privée  

(TP A2SP)  
o Titre à Finalité Professionnelle Agent de Prévention et de  

Sécurité (TFP APS) 
o Sauveteur Secouriste du Travail (SST) – Formateur certifié  

 
Pour des raisons indépendantes de notre volonté (maladie, indisponibilité etc..) de nos formateurs 
permanents, nous pouvons être amené à sous-traiter des heures de formations par des vacataires 
répondant à toutes les exigences règlementaires et respectant notre cahier des charges en matière de 
qualité. 


